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A Monsieur le Président Directeur Général 

 
 

Objet : Demande de Projet de Fin d’Etudes (PFE) et/ou de stage 

 
L’ESTI est un établissement d’enseignement supérieur et de recherche, de statut public, créé en 2002. 

Cette jeune institution a pour vocation première de former des étudiants dont les compétences 

s’exercent dans les spécialités suivantes : 

 Informatique Appliquée, 

 Gestion Industrielle, 

 Génie électrique, 

 Mécatronique. 

 

Dans le cadre de la réforme du système éducatif universitaire tunisien, l’offre de formation de l’ESTI 

est organisée, depuis la rentrée 2007, selon le dispositif Licence-Master-Doctorat (LMD). 

Elle est habilitée à délivrer des Diplôme Universitaires de Mastères, d’Ingénieurs et de Licences. 

 

Les plans d’études des Licences, Mastères et Cycles d’Ingénieurs à l’ESTI prévoient, pour chaque 

étudiant, un stage d’été de durée minimale de 4 semaines et un PFE durant un semestre d’études 

(extensible à deux semestres), dont les principaux objectifs sont : 

 permettre à l’étudiant l’insertion dans le monde professionnel et renforcer sa culture de 

l’entreprise, 

 améliorer ses connaissances pratiques et ceci à travers la recherche d’une solution à un 

problème éventuel qui se pose à l’entreprise. L’étudiant devrait ainsi pouvoir se faire une idée 

des exigences du monde industriel. A défaut d’un sujet précis il pourrait procéder au diagnostic 

d’une ou de plusieurs fonctions de l’entreprise (informatique, gestion des stocks, achat,…) et 

mettre en relief les difficultés éventuelles avec proposition de solutions. 

 

L’étudiant doit à la fin du stage ou du PFE faire un rapport qu’il soutiendra devant un jury à la rentrée 

de l’année universitaire suivante. L’objectif ultime de la formation étant d’assurer la plus grande 

employabilité aux diplômés de l’ESTI. 

 

Dans ce sens, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir envisager la possibilité de mettre à la 

disposition des étudiants de l’ESTI des propositions de stage et/ou de PFE. 

 

Vous remerciant d’avance et restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président 

Directeur Général, l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 

 
 

La Directrice 

Lilia El Amraoui 
 

 

 

 


